
 
 

    Communiqué n° 2/2026 du 06 février 
 
 

 

Visites médicales de cure : paiement à l’acte à partir de 2026 
 

Depuis des années, près de 42% des 470 000 curistes de France, n’ont bénéficié que de 2 visites et 8% 
d’une seule, tout en payant la totalité du forfait de surveillance réglementaire qui impliquait 3 visites. 
(80 € en simple orientation et 120 € en double orientation jusqu’en 2025). 
 

A partir de 2026, chaque visite effectivement réalisée, sera donc payée à l’unité pour un montant de 
28 € en simple orientation et de 44 € en double orientation et dans la limite de 3 visites au maximum.  
 

Pour 3 consultations effectives, vous paierez donc au maximum  3 x 28 € = 84 € ou 3 x 44 € = 132 €. 
 

Pour 2 consultation effectives vous paierez donc     2 x 28 € = 56 € ou 2 x 44 € = 88 €. 
 

Pour 1 consultation effective vous paierez donc    28 € ou 44 €. 

 

Fréquentation en légère baisse en 2025 
 

 

Si l’essentiel a été sauvé avec le maintien des taux de prise en charge à 100% et à 65%, une légère 
baisse de fréquentation de -1,16% est à noter, avec 466 814 curistes en 2025 contre 471 355 en 2024  
 

Des réservations plus souples, un bon accueil et des soins d’une qualité et d’une quantité égale 
pour tous, sont des pistes à creuser pour mieux conserver les habitués et attirer de nouveaux curistes.  

 

La taxe sur les cures alignée sur le tarif de 2024 jusqu’à nouvel ordre 
 

Mais la baisse de fréquentation est surtout due à la taxe de 18,2% en sus du tarif pris en charge par 
l'assurance maladie, qui est prélevée et conservée depuis 2014 par les thermes (complément de 
facturation ou hors prise en charge, HPEC, etc.), que tous les curistes (sauf CSS, ex CMU), payent de leur poche. 
 
 

Ex : double orientation Rhumatologie avec 9 séance de Kiné collectives (RH3) + Voies Respiratoires (VR) 2° orientation 

la taxe est passée de 27,79 € en 2014 à 163,64 € en 2024 - idem en 2025 (et peut-être en 2026 ?) 
 
 

Si le montant de cette taxe n’a pas été augmenté en 2025 et ne le sera peut-être pas en 2026, il n’est 
reste pas moins qu’elle dissuade nombre d’assurés sociaux de venir en cure, sapant ainsi les 
fondements notre système de santé voulu par le Conseil National de la Résistance (CNR). 

 
 

Connaître et utiliser la Charte du curiste (Cdc) 
 

Grâce aux concessions arrachées par la FFCM, la Charte du curiste (Cdc) peut vous aider, car elle a 
une valeur règlementaire du fait de son annexion à la Convention Nationale Thermale (CNT).  
 

La Cdc comporte 2 volets : Les principes généraux en 10 points et une version intégrale. 
 

Pour une meilleure défense de vos intérêts, nous vous conseillons de connaître ces deux volets. 
 

Retrouvez-les en cliquant sur ce lien https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_8da4fd068d46492b9ab0645bad006242.pdf 
 

Les thermes sont tenus d'afficher les principes généraux dans leurs locaux et doivent mettre des 
exemplaires "papier" de la version intégrale à disposition des curistes à l'accueil des thermes. 

 

Parmi les droits des curistes (cliquez sur le lien ci-dessous) 
 

 

https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_c867683c9a4440388fea41f3409d653a.pdf 

 

Visitez le site de la FFCM 
 

Accédez en cliquant ici https://www.ffcm.info/ 


